
Pensez à amener:
1/ Justificatif de domicile
2/Une pièce d’identité

Les déchets, l‘affaire de tous !
Nos meilleures alternatives sont le tri & le compostage.

Au service environnement
54 rue de l’olivette à Mirepoix Où ?

Quand ?

Comment ?

AU FOND DE L’IMPASSE 
A GAUCHE DE LA CLINIQUE
VETERINAIRE DE MIREPOIX

Du Lundi au Vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h.

La Communauté de communes met des composteurs à votre
disposition à un prix très attractif. Pour vous en procurer un, vous
pouvez contacter le service environnement au 06 89 84 04 62

Les articles R.632-1 et 635-8 du code pénal interdisent
et sanctionnent de peine d’amende allant de 68 € à
1500 € les dépôts de déchets sauvages.

Rappel :

VERS UN NOUVEAU SYSTEME
DE COLLECTE DES DÉCHETS

SERVICE  ENVIRONNEMENT
La Communauté de communes est en train de mettre en place un
nouveau système de collecte des déchets ménagers sur toutes les
communes du territoire ( hors Mirepoix pour l’instant), grâce à 2
modes en fonction de votre situation.

2/ Les bacs individuels1/ Les bornes collectives

Quelle que  soit votre situation, vous aurez besoin d’un badge.

Pour cela venez dès à présent, récupérer votre badge et 
selon votre situation votre bac individuel.

A ce jour la tarification reste identique aux années précédentes.
Ce nouveau système ne nous coûtera pas moins, mais si on ne

réduit pas tous nos déchets, on paiera beaucoup plus !


